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Article VIII

1. Nonobstant toute disposition contraire de la présente Con
vention, chaque Gouvernement contractant pourra accorder à l’un de 
ses nationaux un permis spécial l’autorisant à tuer, capturer et traiter 
des baleines en vue de recherches scientifiques, sous réserve de telles 
restrictions, quant au nombre, et de telles autres conditions que le 
Gouvernement contractant jugera utile de prescrire ; dans ce cas, la 
présente Convention sera inopérante en ce qui concerne les baleines 
tuées, capturées et traitées conformément aux dispositions du présent 
article. Chaque Gouvernement contractant communiquera immédiate
ment à la Commission toute autorisation de cette nature accordée par 
lui. Chaque Gouvernement contractant pourra, à n’importe quel mo
ment, révoquer tout permis spécial qu’il aura accordé.

2. Toutes baleines capturées en vertu dudit permis devront autant 
que possible être traitées, et le produit en sera utilisé conformément 
aux instructions émises par le Gouvernement qui a accordé le permis.

3. Chaque Gouvernement contractant transmettra à tel organisme 
que pourra désigner la Commission, dans la mesure du possible et à 
des intervalles ne dépassant pas un an, les informations scientifiques 
dont il disposera relativement aux baleines et à la chasse à la baleine, 
y compris les résultats des recherches poursuivies en vertu des disposi
tions du paragraphe 1 du présent article et de celles de l’Article IV.

4. Reconnaissant qu’il est indispensable de recueillir et d’analyser 
constamment des données scientifiques afférentes aux opérations 
d’usines flottantes et de stations terrestres, afin de diriger de manière 
rationnelle et productive l’exploitation de l’espèce baleinière, les 
Gouvernements contractants prendront toutes mesures possibles en 
vue de se procurer lesdites données.

Article IX

1. Chaque Gouvernement contractant prendra les mesures appro
priées pour assurer l’application des dispositions de la présente Con
vention et pour punir les infractions auxdites dispositions au cours 
d’opérations effectuées par des personnes ou par des navires soumis à 
sa juridiction.

2. Aucune prime ni autre rémunération calculée sur la base des 
résultats de leur travail ne sera versée aux canonniers et aux équipages 
des navires baleiniers pour toute baleine dont la capture est interdite 
par la présente Convention.

3. En cas d’infractions ou de contraventions à la présente Con
vention, les poursuites seront intentées par le Gouvernement ayant 
droit de juridiction sur lesdites infractions ou contraventions.

4. Chaque Gouvernement contractant transmettra à la Commis
sion des détails complets, et conformes aux rapports de ses inspecteurs, 
sur chaque infraction aux dispositions de la présente Convention par 
des personnes ou par des navires soumis à la juridiction de ce Gouver-


